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7. Décide que la sixième session du Comité spécial du
rera quatre semaines, du 16 juin au 11 juillet 1986; 

8. Prie le Comité spécial de faire tout son possible pour 
achever à sa sixième session la tâche qui lui a été confiée et 
présenter un projet de convention à l'Assemblée générale 
lors de sa quarante et unième session; 

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante et unième session la question intitulée "Rapport 
du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention in
ternationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires". 

11 2e séance plénière 
11 décembre 1985 

40/75. Rapport de la Commission du droit interna
tional 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trente-septième session24 , 

Soulignant la nécessité de poursuivre le développement 
progressif du droit international et sa codification pour en 
faire un moyen plus efficace d'atteindre les buts et d'appli
quer les principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies et dans la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies2 et pour donner une importance accrue au 
rôle qu'il joue dans les relations entre Etats, 

Consciente qu'il importe de renvoyer les questions juri
diques et d'élaboration de textes à la Sixième Commission, 
y compris des sujets dont pourrait être saisie la Commis
sion du droit international, et de permettre à la Sixième 
Commission et à la Commission du droit international de 
contribuer davantage encore au développement progressif 
du droit international et à sa codification, 

Rappelant la nécessité de poursuivre l'étude des ques
tions de droit international qui, compte tenu de l'intérêt 
nouveau ou renouvelé qu'elles présentent pour la commu
nauté internationale contemporaine, peuvent offiir un ter
rain propice pour le développement progressif et la codifi
cation du droit international et peuvent en conséquence 
être inscrites au futur programme de travail de la Commis
sion du droit international, 

l. Prend acte du rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trente-septième session; 

2. Exprime sa satisfaction à la Commission du droit 
international pour le travail qu'elle a accompli à cette ses
sion; 

3. Recommande que la Commission du droit interna
tional, tenant compte des observations exprimées par les 
gouvernements, soit par écrit, soit oralement, lors des dé
bats à l'Assemblée générale, poursuive ses travaux sur les 
sujets inscrits à son programme actuel, eu égard au fait 
qu'il est nettement souhaitable de faire avancer le plus 
possible l'élaboration des projets d'articles sur des sujets 
spécifiques avant l'expiration du mandat des membres ac
tuels; 

4. Accueille avec satisfaction les conclusions et les in
tentions de la Commission du droit international en ce qui 
concerne ses procédures et méthodes de travail, comme il 
est indiqué aux paragraphes 297 à 306 de son rapport24; 

5. Réaffirme ses précédentes décisions concernant le 
rôle accru de la Division de codification du Bureau des af
faires juridiques du Secrétariat ainsi que celles qui ont trait 

42 Ibid., Sixi~me Commission, 23° à 36°, 46• et 47• ~ces; et ibid., 
Sixième Commission, Fascicule de session, rectificatif. 

à la documentation de la Commission du droit internatio
nal; 

6. Lance un appel aux gouvernements et, le cas 
échéant, aux organisations internationales afin qu'ils ré
pondent d'une manière aussi complète et rapide que possi
ble aux demandes de la Commission du droit international 
tendant à ce que lui soient communiqués des commen
taires, des observations et des réponses concernant les 
questionnaires ainsi que des éléments sur les sujets figurant 
à son programme de travail; 

7. Réitère le vœu que la Commission du droit interna
tional continue de renforcer sa coopération avec les orga
nismes juridiques intergouvernementaux dont les travaux 
ont un intérêt pour le développement progressif du droit 
international et sa codification; 

8. Exprime le vœu que des séminaires continuent 
d'être organisés à l'occasion des sessions de la Commission 
du droit international et qu'un nombre croissant de parti
cipants originaires des pays en développement se voient 
offrir la possibilité d'y assister, et lance un appel aux Etats 
qui sont en mesure de le faire pour qu'ils versent les con
tributions volontaires qui sont nécessaires d'urgence pour 
l'organisation des séminaires; 

9. Prie le Secrétaire général de porter à l'attention de la 
Commission du droit international les comptes rendus des 
débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa 
quarantième session, au rapport de la Commission42 et 
d'établir à son intention un résumé thématique de ces dé
bats. 
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40/76. Préparatifs de la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités entre Etats et or
ganisations internationales ou entre organisa
tions internationales 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 37/112 du 16 décembre 1982, 
par laquelle elle a décidé qu'une convention internationale 
serait conclue sur la base du projet d'articles sur le droit 
des traités entre Etats et organisations internationales ou 
entre organisations internationales que la Commission du 
droit international avait adopté à sa trente-quatrième ses
sion43, 

Rappelant également sa résolution 39/86 du 13 décem
bre 1984, par laquelle elle a décidé que la Confürence des 
Nations Unies sur le droit des traités entre Etats et organi
sations internationales ou entre organisations internatio
nales se tiendrait à Vienne du 18 füvrier au 21 mars 1986 
et a renvoyé à la Confürence, en tant que proposition de 
base à examiner, le projet d'articles sur le droit des traités 
entre Etats et organisations internationales ou entre orga
nisations internationales adopté par la Commission du 
droit international à sa trente-quatrième session, 

Rappelant en outre qu'au paragraphe 8 de sa résolu
tion 39/86 elle a appelé les participants à la Confürence à 
organiser, avant la Confèrence, des consultations portant 
principalement sur l'organisation et les méthodes de tra
vail de la Confürence, notamment le règlement intérieur, 
et sur les grandes questions de fond, dont les clauses finales 
et le règlement des diffèrends, afin d'assurer le succès des 
travaux de la Confèrence en facilitant un accord général, 

Réaffirmant qu'il importe de renforcer le processus de 
codification et de développement progressif du droit inter
national sur le plan universel, 

43 fbid., trente-septi~me session. Supp/lment n° JO (A/37/10). chap. Il, 
sect. D. 
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1. Considère que les consultations informelles tenues 
en application du paragraphe 8 de la résolution 39/86 se 
sont révélées utiles en permettant de préparer au mieux le 
succès de la Confèrence des Nations Unies sur le droit des 
traités entre Etats et organisations internationales ou entre 
organisations internationales; 

2. Se felicite du succès des consultations informelles 
menées par les coprésidents; 

3. Décide que, outre les organisations visées à l'alinéa e 
du paragraphe 2 de la résolution 39/86, l'Organisation des 
Nations Unies participera à la Confèrence; 

4. Décide de transmeitre à la Confèrence le projet de 
règlement intérieur établi au cours des consultations infor
melles qui figure dans l'annexe I à la présente résolution et 
lui recommande de l'adopter, en tenant compte du fait que 
ce projet a été rédigé pour l'utilisation spécifique de cette 
confèrence, eu êgard à sa nature particulière et au sujet 
traité; 

5. Décide en outre de transmettre à la Confèrence, pour 
qu'elle l'examine et lui donne la suite qui lui paraîtra ap
propriée, une liste de projets d'articles de la proposition de 
base dont l'examen au fond est jugé nécessaire et qui figu
rent dans l'annexe II à la présente résolution; 

6. Renvoie à la Confèrence, pour examen, le projet de 
clauses finales présenté par les coprésidents qui a fait l'ob
jet d'un échange de vues et qui figure dans l'annexe III à la 
présente résolution. 

ANNEXE I 

112' séance plénière 
11 décembre 1985 

COlll6rellœ des Nadom VIiles su le droit des trait& eatre Etats 
et orpallatloa lateraatloules H entre orpnludom l■temadonales 

Article premier 

(Vienne, 18 Œvrier-21 mars 1986) 

Projet tk fr6~ i•tirlar 

I. - REPRESENTATION ET POUVOIRS 

Composition des déllgaJions 

La df:lqation de chaque Etat, de la Namibie, reprhent6e par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie, et de chaque orpnisation vi* à l'ar
ticle 60 participant à la ConŒrence comprend un chef de ~l*tion, ainsi 
que les re~ntants, les rep~ntants supp~ts et les conseillers qu'elle 
jugen6œssaires. 

Supplhznts et conseillers 

Article 2 

Le chef de ~lqation peut ~igner un reprhentant supp~t ou un con
seiller pour agir en qualitt de reprhentant. 

Pouvoirs ou documents co"espondants et notifications des déllgations 

Article 3 

1. Les pouvoirs des rep~ntants des Etats, les documents correspon
dants des organisations visœs à l'article 60 ainsi que les notifications 
approprim qui indiquent le nom et le titre des membres de chaque ~ltp
tion visœ à l'article premier et les autorisent à participer à la ConŒrence 
sont communiqu~ au Sectttaire ex~utif de la ConŒrence sans tarder, si 
possible 24 heures au plus tard aplà l'ouverture de la ConŒrence. Toute 
modification ulltrieure de la composition des ~lqations est qalement 
communiquœ au Sectttaire exkutif. 

2. Les pouvoirs des reprhentants des Etats doivent f:maner du chef de 
l'Etat ou du gouvernement ou du Ministre des affaires f:traJlFres. 

3. Les documents correspondants des organisations vi*5 à l'article 60 
sont communiqu~ au Sectttaire exkutif de la ConŒrence, accompqn& 
d'une d~laration confirmant au nom de l'organisation que le document est 
df:lim conformément aux rqiements et usages internes de cette organi
sation. 

Commission de vérificaJion des pouvoirs 

Article 4 

Une commission de vf:rification des pouvoirs est nommf:e au df:but de la 
ConŒrence. Elle comprend neuf membres, choisis parmi les reprhentants 
des Etats participants et nomm~ par la ConŒrence sur proposition du Prt
sident. Elle examine les pouvoirs des reptt,entants des Etats et rend immé
diatement compte à la ConŒrence. La Commission de vtrification des 
pouvoirs vf:rifie de m!me les documents correspondants communiq~ 
conform~ment à l'article 3 par les reprf:sentants des organisations vi*5 à 
l'article 60 et rend compte à la ConŒrence. 

ParticipaJion provisoire à la Conference 

Article 5 

Tant que la ConŒrence n'a pas statu~ sur leurs pouvoirs, les rep~n
tants des Etats ont le droit de participer à titre provisoire à la ConŒrence. 
Les reprf:sentants des organisations vism à l'article 60 ont de m!me le 
droit de participer à titre provisoire à la ConŒrence en attendant que 
celle-ci ~ide si les documents qu'ils ont présentb répondent aux pres
criptions de l'article 3 

Article 6 

II. - PRESIDENTS ET VICE-PRESIDENTS 

Elections 

La ConŒrence f:lit parmi les rep~ntants des Etats participants un pré
sident et 22 vice-prtsidents, ainsi que le Prtsident de la Commission pl~
nim prévue à l'article 47 et le Prtsident du Comitt de rédaction prf:vu à 
l'article 48. Ces f:lecûons sont faites de manim à assurer le cara~ repré
sentatif du Bureau. La ConŒrence peut proœder de la m!me façon aux 
autres élections qu'elle juge nf:cessaires à l'accomplissement de sa IAche. 

Pouvoirs généraux du Président 

Article 7 

1. Outre l'exercice des pouvoirs que lui conŒrent d'autres dispositions 
du p~nt rqlement, le Président prf:side les sf:ances plf:ni~res de la ConŒ
rence, prononce l'ouverture et la clôture de chaque sf:ance, diri,c les df:. 
bats, assure l'application du ~nt rqlement, donne la parole, s'efl'oroe de 
rf:aliser l'accord pnéral, met les questions aux voix et proclame les déci
sions prises par accord ~éral ou à la suite d'un vote. Le Prtsident statue 
sur les motions d'ordre et, sous ~rve des dispositions du prhent ~e
ment, est maitre des df:bats et y assure le maintien de l'ordre. Le Prtsident 
peut proposer à la ConŒrence la clôture de la liste des orateurs, la limita
tion du temps de parole, la limitation du nombre d'interventions de cha
que reprhentant sur une question, l'ajournement ou la clôture du df:bat et 
la suspension ou l'ajournement d'une sf:ance. 

2. Le Prtsident, dans l'exercice de ses fonctions, demeure sous l'auto
ritt de la ConŒrence. 

Président par intérim 

Article 8 

1. Si le Prtsident doit s'absenter pendant une séance ou une partie de 
léance, il df:siine un vice-prtsident pour le remplacer. 

2. Un vice-prf:sident agissant en qualitt de président a les m!mes pou
voirs et les m!mes devoirs que le Prtsident. 

Remplacement du Président 

Article 9 

Si le Prtsident se trouve dans l'impossibili~ de s'acquitter de ses fonc
tions, un nouveau prtsident est ~lu. 

Non-partic,paJion du Président aux votes 

Article JO 

Le Prtsident, ou un vice-président agissant en qualitt de président, ne 
prend pas part aux votes de la ConŒrence, mais peut désigner un autre 
membre de sa d~l*tion pour voter à sa place. 

111.-BUREAU 

Composition 

Article JI 

Il est constitué un bureau comprenant 25 membres, dont le Prtsident et 
les vice-prf:sidents de la ConŒrence, le Prtsident de la Commission plf:
nim et le Prtsident du Comi~ de rédaction. Le Prtsident de la ConŒrence 
ou, en son absence, l'un des vice-présidents dkignt par lui, préside le 
Bureau. 
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Remplll{ants 

Article 12 

Si le Piisident ou un vice-prtsident de la Conf!rence doit s'absenter pen
dant une s6ance du Bureau, il peut dhigner un membre de sa d61qation 
pour•• et voter l sa place au Bureau. Lorsqu'ils s'absentent, le Prtsi
dent de la Commislion plmi~re d61iane, comme remplaçant, le Vice-Prési
dent de cette commission, et le Prtsident du Comitb de rtdaction d6signe 
un membre de ce comitb. Lorsqu'ils participent à une ~union du Bureau, 
le Vic:e-Prtsident de la Commission plmi~re ou ledit membre du Comitb 
de r6daction n'ont pas le droit de vote s'ils appartiennent à la m!me d6l6-
ption qu'un autre membre du Bureau. 

Fonctions 

Article JJ 

Le Bureau assiste le Prtsident dans la conduite gl:n6rale des travaux de la 
Conf!rence et il en assure la coordination sous r&erve des dl:cisions de la 
Conf!rence. Il exerce en outre les pouvoirs que lui conRre l'article 63. 

IV. - SECRETARIAT 

Fonctions du Secrétaire général 

Arttcle U 

l. Le Secrl:taire gl:nmù de l'Organisation des Nations Unies est le se
critaire t6n&a) de la Conf!rence. Lui ou son reprl:sentant agit en cette qua
litb à toutes les ~unions de la ConŒrence et de ses commissions et comitbs. 

2. Le Secrl:taire abtl:ral nomme un secrétaire exl:cutif de la Conf!rence 
et il fournit et diriae le personnel nl:cessaire à la Conf!rence et à ses com
miuions et comitbs. 

Fonctions du secrétariat 

Article /5 

Confonnment au pr&ent ~ement, le secrétariat de la Conf!rence : 
a) Assure l'interprl;tation des discours pronom~s au cours des sl:ances; 
b) Reçoit, traduit, reproduit et distribue les documents de la ConŒ-

rence; 
c) Publie et distribue les documents officiels de la ConŒrence; 
d) Mdiac et distribue les comptes rendus des sl:ances publiques; 
e) Etablit des enrepstrements sonores des sl:ances et veille à leur con

servation; 
/) Veille l la prde et l la conservation des documents de la Conf!rence 

dans les archives de l'Organisation des Nations Unies; 
g) D'une manim abt6rale, exl:cute toutes autres tlches que la ConŒ

rence peut lui confier. 

Exposés du secrétariat 

Artick 16 

D11111 l'exm:iœ des fonctions d6crites aux articles 14 et IS, le ~taire 
&Wral, ou tout membre du secrétariat dl:sign6 à cette lin, peut à tout mo
ment prhenter oralement ou par l:crit des exposl;s sur toute question sou
mise à l'examen de la Conf!rence. 

Article 17 

V. - CONDUITE DES DEBATS 

Quorum 

Le Prtaident peut d6clarer la sl:ance ouverte et permettre le dl:roulement 
du d6bat lorsque les repr&entants d'un tiers au moins des Etats participant 
l la Cont&enœ sont prtsents. La prl:sence de reprl:sentants des deux tiers 
deadits Etats participants est requise pour l'adoption de toute d6cision. 

Discours 

Article 18 

1. Nul ne peut prendre la parole à la ConŒrence sans avoir, au prœla
ble, obtenu l'autori•tion du Prtaident. Sous r&erve des dispositions des 
anicles 19, 20 et 23 à 2S, le Prtaident donne la parole aux orateurs dans 
l'ordre où ils l'ont demand!e. Le secrétariat est charg6 de dresser la liste des 
orateurs. Le Prtsident peut rappeler à l'ordre un orateur dont les remarques 
n'ont pas trait au sujet en discussion. 

2. La Cont&enœ peut limiter le temps de parole de chaque orateur et le 
nombre des interventions de chaque rep~tant sur une m6me question. 
Avant qu'une d6cilion n'intervienne, deux reprl:sentants peuvent prendre 
la parole en fàveur d'une proposition de limitation, et deux contre. Lorsque 
les d6bats sont limitbs et qu'un orateur d6passe le temps qui lui est allou6, 
le Prisident le rappelle imm6diatement à l'ordre. 

Tour de priorité 

Article 19 

Le Prtaident ou le Rapporteur d'une commission ou d'un comitb, ou le 
reprl:sentant d'une sous-commission ou d'un groupe de travail, peuvent 
b6nelicier d'un tour de prioritb pour expliquer les conclusions de leur com
mission, comitb, sous-commission ou groupe de travail. 

Motions d'ordre 

Article 20 

Au cours de la discussion d'une question, le re~tant d'un Etat parti
cipant peut à tout moment prl:senter une motion d'ordre, sur laquelle le 
President statue imm6diatement confonnement au praent ~ement. 
Tout rep~sentant d'un Etat participant peut en appeler de la d6cision du 
Prtaident. L'appel est imm6diatement mis aux voix et, si elle n'est pas an
nul6e par la rnajoritb des reprtsentants prl:sents et votants d'Etats partici
pants, la d6cision du Prtaident est maintenue. Le reprbentant qui prbente 
une motion d'ordre ne peut, dans son intervention, traiter du fond de la 
question en discussion. 

Clôture de la liste des orateurs 

Article 21 

Au cours d'un d6bat, le Prtsident peut donner lecture de la liste des ora
teurs et, avec l'assentiment de la Conf!renœ, d6clarer cette liste close. 

Droit de r1ponse 

Article 22 

1. Nonobstant l'article 21, le Prtsident accorde le droit de ~nse à 
toute d6lqation qui le demande. 

2. Les rtponses faites en application du prl:sent article le sont à la fin de 
la demi~re sl:anœ de la joum6e, ou à la conclusion de l'examen de la ques
tion dont il s'qit, si elle intervient plus tôt. 

3. Aucune d61qation ne devrait, au cours d'une m!me ance, interve
nir plus de deux fois par question dans l'exercice de son droit de ~nse. 

4. Pour chaque d61qation, chaque question et chaque sl:anœ, la durée 
des interventions faites dans l'exercice du droit de ~ponse est limit6e à 
cinq minutes pour la premi~re intervention et à trois minutes pour la se
conde. 

Ajournement du d#baJ 

Article 23 

Au cours de la discussion d'une question, un reprl;sentant peut deman
der l'ajournement du debat sur la question en discussion. Outre l'auteur de 
la motion, deux reprtsentants peuvent prendre la parole en faveur de 
l'ajournement, et deux contre, après quoi la motion est immediatement 
mise aux voix. 

Clôture du d1bat 

Article 24 

Un reprtsentant peut demander à tout moment la clôture du d6bat sur la 
question en discussion, m!me si d'autres reprl:sentants ont manifestb le d6-
sir de prendre la parole. L'autorisation de prendre la parole au sujet de la 
clôture du debat n'est aœord6e qu'à deux orateurs oppos6s à la clôture, 
après quoi la motion est imm6diatement mise aux voix. 

Suspension ou ajournement de la séance 

Article 25 

Au cours de la discussion d'une question, un reprl:sentant peut deman
der la suspension ou l'ajournement de la s6anœ. Les motions en ce sens ne 
sont pas discutbes, mais sont imm6diatement mises aux voix. 

Ordre des motions 

Article 26 

Sous rl:serve des dispositions de l'article 20, les motions suivantes ont 
prioritb, dans l'ordre indiqu6 ci-après, sur toutes les propositions ou autres 
motions prl:sentbes : 

a) Suspension de la sl:ance; 
b) Ajournement de la sl:anœ; 
c) Ajournement du debat sur la question en discussion; 
d) Clôture du debat sur la question en discussion. 

Proposition de base 

Article 27 

Le projet d'articles sur le droit des traitbs entre Etats et orpnisations in
ternationales ou entre organisations internationales adoptb par la Commis-
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sion du droit intemationaJ43 constitue la proposition de base soumise à la 
Conf&ence. 

Anie/es fk la proposition de base qui exigenJ un examen de fond 

..tnicle 28 

1. La Conf&enœ db:ide des projets d'articles de la proposition de base 
vis6e à l'article 27 qui exigent un examen de fond. Ces projets d'articles 
sont renvoya à la Commission plénim, tous les autres étant renvoyés di
rectement au Comité de r6daction. 

2. Apià que la Conf&enœ a pris une dâ:ision en ce sens : 
a) La Commission pl&um peut dœider, à la demande d'un représen

tant, d'examiner au fond tel ou tel projet d'article de la proposition de base 
renvoyé directement au Comité de rtdaction; 

b) Le Comité de rtdaction lui-meme peut dœider, s'il y a lieu, de trans
mettre tels ou tels projets d'articles de la proposition de bue à la Commis
sion pltniàc, pour examen de fond. 

Autres propositions et amendements 

Anicle 29 

Les autres propositions et les amendements y relatifs sont normalement 
prben~ par 6crit au Secrttaire exœutif de la ConŒrence, qui en assure la 
distribution à toutes lei dtlqations. En ~e gtntrale, aucune proposition 
n'est examinœ à aucune séance de la ConŒrence si le texte n'en a pas été 
distribué à toutes les déI•tions au plus tard la veille de la séance. Le Pré
sident peut cependant autoriser l'examen d'amendements même s'ils n'ont 
pas été distribués ou ne l'ont été que le jour meme. 

Décisions sur la compétence 

Article JO 

Sous rf:serve des dispositions de l'article 20, toute motion tendant à ce 
qu'il soit statué sur la compétence de la ConŒrence à examiner une ques
tion quelconque ou à adopter une proposition qui lui est soumise est mise 
aux voix avant l'examen de la question ou le vote sur la proposition en 
cause. 

Retrait d'une proposition ou d'une mouon 

Anicle 31 

Une proposition qui n'a pas encore ~ mise aux voix peut à tout mo
ment eue retirte par son auteur, à condition de ne pas avoir été modifiée. 
Une proposition ou motion ainsi retirée peut être présentée à nouveau. 

Rhxamen des propositions 

..tnicle 32 

Lonqu'une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut être réexami
née sauf db:iaion de la Conlàence, prise à la majorité des deux tiers des 
reprétentants prétents et votants d'Etats participants. L'autorisation de 
prendre la parole sur la motion de réexamen n'est accordée qu'à deux re
prbentants d'Etats participants opposés à la motion, aptà quoi elle est im
m6diatement mite aux voix. 

In11ilations adressées à des conseillers techniques 

Anicle 33 

La Confb'ence peut inviter à une ou plusieurs de ses séances toute per
sonne dont elle jqera l'avis technique utile à ses travaux. 

VI. - DECISIONS 

Droit de dkision 

..tnicle 34 

Seuls lei Etats participant à la ConŒrence ont le droit de dœision. Lors
qu'une db:iaion est prite par vote, chaque Etat représenté à la ConŒrence 
diSJIC)IC d'une voix. 

Majorité requise 

Article 35 

1. Les décisions de la ConŒrence sur toutes les questions de fond sont 
prite1 à la majorité des deux tiers des représentants pr&ents et votants. 

2. Les db:isions de la ConŒrence sur les questions de procédure sont 
pria à la majorité des représentants présents et votants. 

3. Le cas 6cbéant, le Président statue sur le point de savoir s'il s'agit 
d'une question de proœdure ou d'une question de fond. S'il est fait appel 
de cette d6cision, l'appel est imm6diatement mis aux voix et, si elle n'est 
pu annulée par la majorité des représentants présents et votants, la déci
sion du Pr61ident est maintenue. 

Sens de /'expresswn "représentants présents et votants" 

1rticle 36 

Aux fins du présent ~ement, l'expression "reprèsentants pr&ents et 
votants" s'entend des représentants présents et votant pour ou contre. Les 
reprèsentants qui s'abstiennent de voter sont considérés comme non
votants. 

Mode de votation 

.-Jrticle 37 

Sauf les dispositions de l'article 43, la ConŒrence vote normalement à 
main levée ou par assis et levé, mais tout représentant peut demander le 
vote par appel nominal. L'appel est fait dans l'ordre alphabétique anglais 
des noms des Etats participant à la ConŒrence, en commençant par la délê
;;ation dont le nom est tiré au sort par le Président. 

Règles à obser11er pendant le vote 

.frticle 38 

Lorsque le Président a annoncé que le vote commence, aucun représen
tant ne peut intervenir avant que le résultat du vote ait ~ annoncé, sauf 
pour présenter une motion d'ordre ayant trait à la manière dont s'effectue 
le vote. 

Explications de ,·ote 

1rt1cle 39 

Les représentants peuvent faire de brèves déclarations, à seule fin d'ex
pliquer leur vote, avant le début du vote ou une fois le vote terminé. Le 
'eprésentant d'un Etat qui est l'auteur d'une proposition ou d'une motion 
ne peut pas expliquer son vote sur cette proposition ou cette motion, sauf si 
elle a été modifiée. 

Divwon des propositions 

!rticle 40 

Tout représentant d'un Etat participant peut demander que des parties 
,l'une proposition soient mises aux voix séparément S'il est fait objection à 
la demande de division, la motion de division est mise aux voix. Si la mo
tion de division est acceptée, les parties de la proposition qui sont adoptées 
par la suite sont mises aux voix en bloc. Si toutes les parties du dispositif 
J'une proposition sont rejetées, la proposition est considérée comme reje
,l-e dans son ensemble. 

Vote sur les amendements 

Article 41 

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, l'amendement est 
mis aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l'objet de deux ou plu
sieurs amendements, la ConŒrence vote d'abord sur celui qui s'èloipe le 
plus, quant au fond, de la proposition initiale; elle vote ensuite sur l'amen
dement qui, après celui-là, s'éloigne le plus de ladite proposition, et ainsi 
de suite jusqu'à ce que tous les amendements aient été mis aux voix. Tou
tefois, lorsque l'adoption d'un amendement implique nécessairement le re
Jct d'un autre amendement, ce dernier n'est pas mis aux voix. Si un ou plu
sieurs amendements sont adoptés, on vote ensuite sur la proposition 
modifiée. Une motion est considérée comme un amendement à une propo
sition si elle comporte simplement une addition ou une suppression inté
ressant la proposition ou une modification portant sur une partie de ladite 
proposition. Sauf indication contraire, le terme "proposition", dans le pré
sent règlement, s'entend aussi des amendements. 

Vote sur les propositions 

Article 42 

Si la même question fait l'objet de deux ou plusieurs propositions, la 
ConŒrence, à moins qu'elle n'en dœide autrement, vote sur ces proposi
tions dans l'ordre où elles ont été présentées. La ConŒrence peut, après 
,·haque vote sur une proposition, dœider si elle votera ou non sur la propo
sition suivante. 

Elections 

4rticle 43 

Toutes les élections ont lieu au scrutin secret à moins que la ConŒrence 
n'en décide autrement. 

Article 44 

1. Lorsqu'il s'agit d'élire une personne ou une délégation d'un Etat par
ticipant et qu'aucun candidat ne recueille au premier tour la majorité des 
voix des représentants présents et votants, il est procédé à un deuxième 
tour de scrutin mais le vote ne porte plus que sur les deux candidats ayant 
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oblenu le plus pand nombre de voix. Si au deuxiàne tour il y a pu1qC 
qat de voix, le Plâidcnt d6cide entre les candidats par tirqe au ■on. 

2. S'il y a, au premier tour, putqc qat del voix entre trois candidats 
ou plus qui recueillent le plus pand nombre de voix, il est proc6d6 l un 
dellllitme tour de ICOIÛD. S'il y a de nouveau putqc qat des voix entre 
plus de dewl candidats, le nombre des candidats est ramcœ l deux par ti• 
rqc au ■on et le vote, qui ne ponc plus que sur ces deu candidats, IC 

poursuit comme il est dit au perqraphe prf)œdcnt. 

Anicle 4S 

Quand deu ou pllllieun postes doivent etre pourvus par voie d'elec:tion 
en mme temps et dans les memes conditions, les candidats - dont le 
nombre ne doit pu exc6der celui del postes l pourvoir - qui, au premier 
tour, obtiennent la ~orite des voix des rcprnentants pre,cRts et votants 
sont e1us. Si le nombre de candidats obtenant cette ~orite est inflrieur au 
nombre del ..-nes ou des deleptions l e1irc, il est proc6de l d'autres 
tours de tcrutin afin de pourvoir les postes encore vacants, le vote ne por
tant que sur les candidats qui ont oblenu le plus pand nombre de suffi'qes 
au ICnltin pr6c6dent et qui ne doivent pu eue en nombre superieur au 
double de celui des postes restant l pourvoir; toutefois, aprà un troisi6me 
tour de ICOIÛD non d6cisif, les rcpr&cntants ont le droit de voter pour 
toute penonne ou deleption eliaible. Si trois toun de 1Cn1ûn libre ne don• 
nent pu de râultat, les trois ICnltins suivants ne poncnt plus que sur les 
candidats qui ont obtenu le plus pand nombre de voix au troisierne tour de 
ICnltin libre et qui ne doivent pu etre en nombre superieur au double de 
celui des postes restant l pourvoir; les trois ICOIÛDS suivants ■ont libres, et 
ainsi de suite jusqu'l cc que tous les postes aient ete pourvus. 

Panage lgal des voix 

Anicle46 

En eu de panase 6pl des voix lors d'un vote dont l'objet est autre 
qu'une election, la proposition ou motion est con■ideree comme rejetee. 

Anicle 47 

VII. - COMMISSIONS ET COMITES 

Commission plhrim 

La Conœmiœ constitue une commission plhim qui peut constituer 
des IOIIMlCllllmissions ou des poupes de travail. Le Bureau de la commis
sion pleniet-e 1C compo,c d'un presidcnt, d'un vicc-presidcnt et d'un rap
porteur. 

Comitl M t#daction 

Anicle 48 

1. La COnflrencc constitue un comite de redac:tion compoee de 
15 membra reprâentants d'Etats participants, dont le Prtsidcnt du COmi• 
te, qui est 61u par la COnl&ence conformeinent à l'article 6. Les 14 autres 
membres du COmite sont nomme■ par la COnl&ence sur proposition du 
Bureau. Le Rapponcur de la COmmission plenierc participe à qualites, 
-s droit de vote, aUJI. travaUJ1. du COmite de r6daction. 

2. Le COmite de r6daction etudie les projets d'articles de la proposition 
de balC qui lui sont renvoy6a directement en application du Plflll'■phe 1 
de l'article 28. li etudie aussi les projets d'articles que la COmmiaion pte
niere peut lui renvoyer aprà avoir proc6de l leur examen initial. En outre, 
il rtdi,e des projets et donne des avis sur des points de redac:1ion quand il 
en est pri6 pu la CODl&ence ou par la COmmiaion pleniere. li COOldonnc 
et revoit la r6daction de toua les texte■ adoptes, et rend compte 1elon le cas 
l la COnl&ence ou l la COmmillion pleniet-e. 

Membrn da bureaux 

Anlcle49 

Sauf les dispositions de l'anicle 6, chaque commission, comite, ■oua
commÎIIÎOD et poupe de travail elit ■on propre bureau. 

Quorum 

Anicle SO 

1. Le Prtsident de la commission plenï6re peut declarcr la teanœ ou
verte et pcrmcttrc le deroulernent du debat lonqu'un quart au moins des 
repr61cntants del Ecats participant l la COnl!rcnce ■ont pr61Cnts. La prt. 
ICDClC de rcpre,cntants de la ml,iorite desdits Etats participants est rcquilC 
pour toute decision. 

2. La ml,iorilt des reprâentants constitue le quorum au Bureau, au Co
mite de redac:1ion ou l la COmmission de vmlicaûon del pouvoirs, ou l 
toute ■oua-commiaion ou tout poupe de travail. 

lhutawc, conduite des dMJats el IIOfe 

Anicle 51 

Les ~ enoncees aux chapitres Il, V (l l'exccption de l'article 17) et VI 
ci-dessus ■'appliquent, mutadis mutandis, au debats des commissions, co
mitea, ■oua-commissions ou poupe■ de travail, si œ n'est que : 

a) Les presidcnts du Bureau de la COnl!rcncc, du COmite de redac:1ion 
et de la commission de vmlication des pouvoirs ainsi que les pràidents 
des sous-commissions et des poupes de travail ont le droit de vote; 
~ Les decisions des commissions, comitea, ■oua-commillion• et 

poupes de travail sont pria l la ~rite des reprâentants pr61Cnts et vo
tants d'Etats, etant entendu que, dans le eu du r6eumen d'une proposition 
ou d'un amendement, la ml,iorite requise est celle que pracrit l'article 32. 

Anicle Sl 

VIII. - LANGUES ET COMPTES RENDUS 

Lcngues de la Co'lforence 

L'aqlais, l'arabe, le chinois, l'espqnol, le français et le fUIIC ■ont les 
laftlUCI de la Conl!rcncc. 

lmerprhation 

Anicle S3 

1. Les ditcours prononces dans une laque de la COnflrcncc sont inter• 
prttes dans les autres tanaucs de la COnl!rcncc. 

2. Un rcpr61Cntant peut prendre la parole dans une lanpie autre qu'une 
l■naue de la COnl&ence si sa deleption 8lllll'C l'interl)lttation dans l'une 
des lanpes de la COnl&ence. 

Comptes rendus el enregistrements sonores da slancn 

Anicle 54 

1. Il est etabli des comptes rendus analytiques des l6ances ~ de 
la COnl&ence et des .eances de la commission pleniet-e clans les lanaua de 
la COnl&ence. En rtale aeneraie ces comptes rendus ■ont, aulli16t que pol

■ible, distribues simultanemcnt dans toutes les lanpes de la COnflrcncc l 
tous les reprâentants, qui informent le ■ecretariat, clans un d6lai de cinq 
joun ouvrables l compter du jour de la distribution du compte rendu, de 
toute modilication qu'ils souhaitent y voir apponcr. 

2. Le ■ecretariat etablit des enrcaistrcrnents sonores des l6ances de la 
COnl&ence, de la COmmiuion plenierc et du COmite de redac:tion. li eta• 
blit 6plernent des enrcaistrcmcnts sonores des debats des autres commis
sions, comitea, ■oua-commillion■ ou poupe■ de travail lorsque l'orpne in
tercue en decide ainsi. 

Langues Ms documems officiels 

Anicle SS 

Les documents officiels ■ont publi& dans les lanpes de la COnf&ence. 

IX. - SEANCES PUBLIQUES ET SEANCES PRIVEES 

Slances pllnièrn el slancn MS commissions el comith 

Anicle S6 

Les .eanœs plenieres de la COnl!rcnce et les l6ances des commiaions et 
comites sont publiques, l moins que l'orpnc intereue n'en d6cide autre• 
ment. Toutes les d6cisiona adopcm l une .eanœ pl6niere priv6e de la COn
f&encc ■ont annonœes peu aprà en se.nec pleniet-e publique. 

Slances des sous-commissions el Ms groupes M trarail 

Anicle S7 

En itaJe ~ les ._ des 10U1-00111iaion1 et des poupes de tra• 
vail sont priv6es. 

Communiqrlh sur les slancn privhs 

Anicle S8 

A la &n de toute •nec privee, le Prtsidcnt de l'orpne inttrcue peut 
faire remettre un communique l la prcue par l'intennMiaire du Secretairc 
ex6cutif. 

X. - AUTRES PARTICIPANTS ET OBSERVATEURS 

Repré~nlanls du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

AnicleS9 

Les reprâentants desipes par le COIIICil des Nations Unies pour la Na• 
mibie peuvent participer aux deliberationa de la COnl&ence, de la COm· 
mission plenim et des autres commilliona, comitea, ■ous-comites ou 
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groupes de travail, conformément aux rtaolutions et d6c:isions pertinentes 
de r Assembll:e lffll:rale. 

Reprhenlanls de l'Organisation des Nations Unies et des organisations in
viths par l'Assembltt glnlrale conformlment à l'alinla e du paragra
phe 2 de sa rlsolution 39186 

Article 60 

1. Sauf dilpOIÏtion contraire du prl:sent ~ent, les reprl:sentants dl:
signl:s par l'Orpniaation des Nations Unies ou par les o,pnisations vi~ 
à l'alinl:a e du peraaraphe 2 de la rtaolution 39/86 de l'Auembll:e gl:nmle, 
traditionnellement invit6es à participer en tant qu'obaervateurs aux cont!
rences de codification convoqul:es 10us les auspices de l'Orpniaation des 
Nations Unies, participent à la Cont!rence avec les droits ci-a~ : 

a) Prendre pan aux anœs publiques et privl:es de la Cont!rence, de la 
Commission plénià'e, des 10us-commisaions et groupes de travail, ainsi 
qu'au proceuus conduisant à un accord gml:ral; 

b) Soumettre des documents en vue de leur distribution; 
c) Intervenir dans les dl:bats : 

- Ellercer le droit de rl:ponse prl:vu à l'article 22; 
- Expliquer leur position sur toute question qui a fait ou va faire 

l'objet d'une dl:cision; 
d) Prtsenter des propositions de fond, lesquelles ne peuvent en tant que 

telles w-e mises aux voix 10us rl:serve de l'article 63 que sur demande for
melle ~• par un Etat. Si la proposition a 6tl: di1tribul:e par mit, la 
demande formelle doit ffiC distribul:e de la m!me manià'e; 

e) Prtsenter des motions de proœdure, y compris celles qui 10nt vi~ 
aux articles 23, 24 et 2S, ces motions ne pouvant ffiC mises aux voix que si 
elles 10nt appuyl:es par un Etat. 

2. Les re~tants des organisations qui participent à la Cont!rence 
en application du paragraphe I du prl:sent article ne peuvent : 

a) Elever des objections contre une motion de proœdure prl:sentl:e par 
le reprl:lentant d'un Etat participant; 

b) Faire obstacle de leur propre chef à la réalisation d'un accord améral 
ni participer à aucun vote. 

3. Les '™•tions des orpnisations vixes au paragraphe I siqent dans 
l'ordre alphabl:tique, à la suite des dl:lqations des Etats. 

Reprlsentants des organisalions qui sont inviths à titre permanent par 
l'Assembltt glnlrale, conform#ment à ses rbolutions 3237 (XXIX) et 
311152, à participer en qw:1litl d'observateurs aux sessions et travaux de 
toutes les co,eflrences internaJionales convoquhs sous ses auspices 

Article 61 

Les reprl:lentants dl:signl:s par les orpnisations qui 10nt invitl:es à titre 
permanent par l'Auembll:e &l:nérale, conformment à ses rtaolutions 3237 
(XXIX) du 22 novembre 1974 et 31/152 du 20 ~bre 1976, à partici
per aux sessions et aux travaux de toutes les cont!rences internationales 
convoqul:es IOUS ses auspices, ont le droit de participer en qualitl: d'obser
vateurs, sans droit de vote, aux dl:lib&ations de la Cont!renœ, de la Com
mission pll:nià'e et, le cas l:ch~t. des autres commissions, comitl:s, sous
commissions ou groupes de travail. 

Reprlsentants de mouw-ments de /i~ration nationale 

Article 62 

Les re~tants dl:signl:s par les mouvements de lib&ation nationale 
invitl:s à la Cont!rence peuvent paniciper en qualitl: d'observateun, sans 
droit de vote, aux dl:lib&ations de la Cont!rence, de la Commission plé
niére et, le cas l:chéant, des autres commissions, comitl:s, sous-commis
sions ou groupes de travail. 

Article 63 

XI. - RECHERCHE D'UN ACCORD GENERAL 

Recherche d'un accord glnlra/ 

1. La Cont!rence, tant en séance pll:nià'e qu'en Commission pléniére, 
fait tous ses efforts pour parvenir à un accord &l:néral sur les questions de 
fond, et plus paniculiérement sur les résultats fi.nais de ses travaux; ces 
questions ne peuvent faire l'objet d'un vote qu'aprés que tous ces efforts 
ont échoué. 

2. Tous les moyens disponibles 10nt utilisés pour parvenir à un accord 
général. Les membres du Bureau de la Conf!rence président selon qu·,1 

44 Il était entendu que si la Conf&ence apportait certaines modifications 
aux articles l:numérés, il pourrait en résulter des modifications pour d'autres 
projets d'articles. 

43 Le projet d'article 2 énonce des définitions et ses dispositions ne peuvent 
donc l:tre étudiées isolément; elles doivent être étudiées à l'occasion de l'exa-

convient, coordonnent et supervisent les séances en vue d'accroitre les 
penpectives d'accord gml:ral. 

3. Si, lors de l'examen d'une question de fond, aucun accord~ ne 
semble se dépaer, le Pr6sident de la Cont!renœ fait savoir au Bureau que 
les efforts faits pour parvenir à un IIOCOrd l6œraJ ont khoué. Le Bureau 
étudie alors la question et peut recommander qu'elle fiwe l'objet d'un 
vote - en indiquant la date à laquelle le vote awa lieu - et 10umettre la 
question à la Cont!rence en séance plmiére ou à la Commission pléniére, 
selon le cas. 

XII. - AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR 

Modalith d'amerukment 

Article 64 

Le présent iqlement peut ffiC amendé par dkision de la Conf&enœ 
prise à la majoritl: des deux tiers des reprl:sentants prl:sentl et v0tants 
d'Etats participants. 

ANNEXE li 

Lilte dtl pnjeCa d'anldee de la ........ dea de bue 
doat l'e- de foad ••""-Ire.._. 

1. Article 24S "Expressions employl:es" 
2. Article 3 "Accords internationaux n'entrant pu dans le cadre des 

présents articles" 
3. Article S "Traitl:s constitutifà d'orpnisations internationales et 

traitl:s adoptl:s au tein d'une orpnisation internationale" 
4. Article 6 "Capacitl: des orpnisations internationales de conclure 

des traitl:s" 
5. Article 7 "Pleins pouvoirs et pouvoirs" 
6. Article 9 "Adoption du texte" 

- paragraphe 2 
7. Article 11 "Modes d'expression du consentement à etre 1~ par un 

traitl:" 
- paragraphe 2 (le paragraphe 3 de l'article 14, les articles 16 et 18 

et le paragraphe 2 de l'article 19 sont étroitement lil:s à ce para
graphe) 

8. Article 19 "Formulation des rl:serves" 
9. Article 20 "Acceptation des rl:serves et objections aux rl:serves" 

1 O. Article 27 "Droit interne des Etats, iqtes des orpnisation1 inter
nationales et respect des traitl:s" 

11. Article 30 "Application de traitl:s sua::euifs portant sur la mm1e 
matià'e" 
- paragraphe 6 

12. Article 36 bis "Obliptions et droits découlant pour les Etats 
membres d'une orpnisation internationale d'un traitl: auquel elle 
est partie" 

13. Article 38 "~es d'un traitl: devenant obliptoires pour des Etats 
tiers ou des orpnisations tierces par la formation d'une coutume 
internationale" 

14. Article 4S "Perte du droit d'invoquer une caute de nullitl: d'un 
traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre 
l'application" 

15. Article 46 "Dispositions du droit interne d'un Etat et~ d'une 
orpnisation internationale concernant la compétence pour con
clure des traitl:s" 
- parqraphe 2 
- paragraphe 3 
- paragraphe 4 

16. Article S6 "Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traitl: ne conte
nant pas de dispositions relatives à l'extinction, à la dénonciation 
ou au retrait" 

1 7. Article 61 "Survenance d'une situation rendant l'exl:cution impos
sible" 

18. Article 62 "Chan&ement fondamental de circonstances" 
19. Article 65 "Proœdure à suivre concernant la nullitl: d'un traitl:, son 

extinction, le retrait d'une partie ou la suspension de l'application 
du traitl:" 
- paragraphe 3 

20. Article 66 "Procédures d'arbitraae et de conciliation" 

men au fond des autres articles auxquels ces dl:finitions sont étroitement 
liées. 
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21. Article 73 "'Cas de suc:caaion d'Etats, de respo11111bili~ d'un Etat 
ou d'une orpnisation internationale, d'ouverture d'bostilit&, de 
tenninaison de l'existence d'une orpnisation ou de tenninaison de 
la participation d'un Etat en quali~ de membre d'une organisa
tion" 

22. Article 7 S "Cas d'un Etat agresseur" 
23. Article 77 "Fonctions des dtpoaitaires" 
24. Annexe "Proœdurea d'arbitrqe et de concilistion institœes en ap

plication de l'article 66" 

ANNEXE Dl 

Pr9jetdeda-8aùl 

(Fon& sur celles de la Convention de Vienne 
sur le droit des trait&~ 

DISPOSITIONS FINALES 

Anicle 81 

SJGNATURE 

La prâente Convention sera ouverte, jusqu'au ... (quantitme, mois, an
nœ), au Mini~re ~ des affàires 6tranpres de la Rtpublique d'Au
triche et, ensuite, jusqu'au ... (quantimie, moia. annœ), au Si• de l'Orp
nisation des Nations Unies à New York, à la sianature: 

a) De tous les Etats; 

b) De la Namibie, reprâentœ par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie; 

c) Des orpnisations internationales invitœs à participer à la ConŒ
rence des Nations Unies sur le droit des trait& entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations internationales. 

Anicle 82 

IUTIFICATJON OU ACTE DE CONFIRMATION FORMELLE 

La pr6sente Convention sera IOllmise à ratification par les Etats et par la 
Namibie, reprâentœ par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et 
à des actes de confirmation formelle de la part des orpnisations internatio
nales. Les inltruments de ratification et les instruments relatifs aux actes de 
confirmation formelle seront &posn auprb du SecMtaire lfflfflll de l'Or
pnisation des Nations Unies. 

Anicle 83 

ADHESION 

1. La pr6sente Convention restera ouverte à l'adh6sion de tout Etat, de 
la Namibie, reprâentœ par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 
et de toute organisation internationale qui a la capaci~ de conclure des 
trait&. 

2. L'instrument d'adbaion d'une orpnisation internationale compren
dra une d6claration auestant qu'elle a la capaci~ de conclure des trait&. 

3. Les instruments d'adbêsion seront &posn auprb du Secrf!taire gê
nêral de l'Organisation des Nations Unies. 

Anicle 84 

ENTREE EN VIGUEUR 

1. La prnente Convention entrera en vïaueur le trentitme jour qui 
suivra la date du &p6t du ... tme instrument de ratification ou d'adbêsion 
par les Etats ou par la Namibie, repttscntœ par le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie. 

2. Pour chacun des Etau, et pour la Namibie, repraentœ par le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie, qui ratifieront la pttscnte Conven
tion ou y adbêreront aprb que la condition ênoncœ au paraanpbe I aura 
~ remplie, la Convention entrera en vïaueur le trentitme jour apià le dê
p6t par cet Etat ou par la Namibie de son instrument de ratification ou 
d'adbêsion. 

3. Pour chaque orpnisation internationale qui dbpolera un instrument 
relatif à un acte de confirmation formelle ou un instrument d'adbêsion, la 
Convention entrera en vïaueur le tren~me jour aprà ledit &pôt, êtant en
tendu qu'elle ne pourra entrer en vïaueur à ce titre avant d'~tre entree en 
vïaueur en application du paraanphe 1. 

46 Documents officiels de la Co,,Prrna des Nations Unies sur le droit des 
lrailb, premi~ et deuxijme sessions, Vienne, 26 mars-24 mai 1968 el 
9 avril-22 mai 1969, Documents de la Co,,Prrna (publication des Nations 
Unies, numêro de vente: F.70.V.S), p. 309. 

Anicle85 

TEXTES AUTHENTIQUES 

L'original de la prêsente Convention, dont les textes analaia. arabe, chi
nois, espagnol, français et russe sont ~ement authentiques, sera &posê 
auprà du Secrf!taire gênêral de l'Organisation des Nations Unies. 

En foi de quoi les plênipotentiaires soussignês, dlunent autorisês par 
leurs gouvernements respectifs, et les repttscntantl dlkrnent autorisês du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et des orpnisations internatio
nales ont signê la pttscnte convention. 

Fait à Vienne, le ____ mil neuf cent quatre-viqt-six. 

40/77. Rapport du Comité des reladons avec le pays 
hôte 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité des relations avec 
le pays hôte47, 

Rappelant l'Article 105 de la Charte des Nations Unies 
et la Convention sur les privilèges et les immunités des 
Nations Unies48, 

Rappelant en outre que les problèmes ayant trait aux 
privilèges et immunités de toutes les missions ~tœs 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à leur 
sécurité et à la sOreté de leur personnel, ont une grande im
portance et un grand intérêt pour les Etats Membres et 
qu'ils relèvent de la responsabilité principale du pays hôte, 

Notant avec une profonde préoccupation la persistance 
des actes portant atteinte à la sécurité et à la siiretê du per
sonnel des missions accreditêes auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Déclarant qu'il y a lieu que les autorités compétentes du 
pays hôte continuent à prendre des mesures efficaces, en 
particulier pour éviter tous actes portant atteinte à la sécu
rité des missions et à la siireté de leur personnel, 

Ayant examiné les sujets de préoccupation ayant trait 
aux mesures législatives prises récemment par le pays hôte 
en ce qui concerne les déplacements de certains fonction
naires du Secrétariat, 

Prenant acte de la position du Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies et de celle du pays hôte con
cernant l'application par ce dernier des mesures sus
mentionnées, 

1. Fait siennes les recommandations fonnulœs par le 
Comité des relations avec le pays hôte au paragraphe 56 de 
son rapport'"; 

2. Condamne énergiquement tous actes terroristes et 
criminels qui portent atteinte à la sécurité des missions ac
créditées auprès de l'Organisation des Nations Unies et à 
la s0reté de leur personnel; 

3. Demande instamment au pays hôte de continuer à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer effica
cement la protection, la sécurité et la sOreté des missions 
accréditées auprès de l'Organisation des Nations Unies et 
de leur personnel, notamment des mesures d'ordre prati
que afin d'interdire les activités illégales des personnes, 
groupes et organisations qui encouragent, provoquent, or
ganisent ou commettent des actes portant atteinte à la sé
curité et à la sOreté de ces missions et représentants; 

4. Réaffirme que le respect par tous les Etats Membres 
de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les 
Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies49 et des autres accords pertinents de
meure une condition indispensable au fonctionnement 

47 Documents olliciels de l'Assemblée ghrhale, quarantijme ~ssion, Sup
pllment n° 26 (A140/26). 

48 Résolution 22 A (1). 
49 Résolution 169 (Il). 


